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ASTRAL MEDIA POURSUIT SA CROISSANCE 
AU DEUXIÈME TRIMESTRE DE L’EXERCICE 2009 

 

Montréal, le 9 avril 2009 
 
Astral Media inc. (TSX : ACM.A/ACM.B) a publié aujourd’hui ses résultats financiers pour le deuxième 
trimestre, terminé le 28 février 2009, qui a connu une croissance soutenue des produits, du BAIIA1, du bénéfice 
par action2 et des flux de trésorerie liés aux activités poursuivies3. 
 
Les produits consolidés ont atteint 209,3 millions $ pour le deuxième trimestre de l’exercice 2009, ce qui 
représente une augmentation de 2 % par rapport à 205,9 millions $ pour la période correspondante de 
l’exercice 2008. Les produits consolidés du premier semestre4 de l’exercice 2009 ont augmenté de 12 % par 
rapport à la période correspondante de l’exercice 2008, passant de 403,6 millions $ à 453,8 millions $. 
Au deuxième trimestre de l’exercice 2009, le BAIIA1 s’est établi à 61,9 millions $, comparativement 
à 61,1 millions $ pour la période correspondante de l’exercice 2008. Au premier semestre4 de l’exercice 2009, 
le BAIIA1 a progressé de 12 %, s’établissant à 141,4 millions $, comparativement à 126,5 millions $ pour la 
période correspondante de l’exercice 2008. 
 
Au deuxième trimestre de l’exercice 2009, le bénéfice net consolidé des activités poursuivies est demeuré 
stable par rapport à l’exercice 2008, se chiffrant à 28,9 millions $2, alors que le bénéfice de base par action des 
activités poursuivies est passé de 0,51 $2 en 2008 à 0,52 $ en 2009. Au premier semestre de l’exercice 2009, 
le bénéfice net consolidé des activités poursuivies a augmenté de 7 %2 par rapport à la période correspondante 
de l’exercice 2008, passant de 66,5 millions $2 (1,19 $ par action2) en 2008 à 71,3 millions $ (1,27 $ par action) 
en 2009. Ces résultats, à la fois pour le deuxième trimestre et la période de six mois terminés 
le 28 février 2009, incluent une charge de 2,7 millions $ liée à une restructuration effectuée au sein de notre 
Groupe Radio au deuxième trimestre, à la suite de l’intégration des actifs acquis de Standard Radio.  
 
 
 
 
1. Le BAIIA se définit comme étant le bénéfice avant intérêts, impôts et amortissements; il exclut les charges liées à la restructuration. 

Voir « Mesures supplémentaires ».  
2. Exclusion faite de l’impact favorable du recouvrement d’impôts futurs de 28,3 millions $ comptabilisé au deuxième trimestre de 

l’exercice 2008, découlant de changements de taux d’imposition qui sont entrés en vigueur au cours du trimestre 
(Voir « Mesures supplémentaires »). 

3. Exclusion faite des charges liées à la restructuration. 
4. Le semestre de référence de l’exercice 2009 inclut une période de six mois d’exploitation des actifs acquis de Standard Radio, 

comparativement à seulement quatre mois pour la période correspondante de l’exercice 2008. 
 
 



 
 
 
 

« La vigueur et la résilience des résultats du deuxième trimestre démontrent une fois de plus l’importance 
d’avoir des sources de revenus bien diversifiées et équilibrées lorsque les conditions économiques sont plus 
difficiles. Bien que certaines de nos plateformes médias ou que nos activités dans certaines régions aient 
connu plus de volatilité, d’autres secteurs d’activité ont obtenu de très bons résultats, ce qui nous a permis 
d’afficher une croissance ininterrompue pour un 50e  trimestre d’affilée », a déclaré le président et chef de la 
direction d’Astral Media, M. Ian Greenberg. 

 
« Tout en maintenant un bilan financier en très bonne santé, nous continuons d’investir dans l’avenir de nos 
activités principales, alors que nous   naviguons dans une  conjoncture plutôt difficile. HBO Canada, Virgin 
Radio, ainsi que le récent dévoilement d’un réseau novateur d’affichage extérieur Digital, illustrent cet 
engagement et les résultats positifs que cette approche continue d’entraîner pour la Société », a poursuivi 
M. Greenberg. 
 
FAITS SAILLANTS LIÉS AUX ACTIVITÉS 
 
• Dévoilement du nouveau réseau Digital d’affichage extérieur de la Société, le premier du genre au 

Canada, comprenant dix faces DEL de 14 pieds de hauteur sur 48 pieds de largeur, réparties dans la 
région montréalaise; 

• Lancement, en janvier 2009, de trois  stations additionnelles de Virgin Radio, à Vancouver, à Ottawa et 
à Montréal, portant à quatre le nombre de stations de radio diffusant sous cette marque, incluant la station 
Virgin Radio 999 de Toronto, lancée en août 2008. 
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1. CONVENTIONS COMPTABLES 
a) Base de présentation 

Les états financiers consolidés intermédiaires non vérifiés d’Astral Media inc. (« Astral » ou la « Société ») ont été 
préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada (« PCGR ») à l’exception du fait 
qu’ils n’incluent pas tous les renseignements requis pour des états financiers annuels. Ils devraient être lus parallèlement 
avec les états financiers consolidés vérifiés, les notes afférentes et le Rapport de gestion figurant dans le rapport annuel 
2008 de la Société ainsi qu’avec le Rapport de gestion pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009 
et le 29 février 2008. Les conventions comptables concordent avec celles qui ont été employées dans la préparation des 
états financiers consolidés vérifiés de l’exercice terminé le 31 août 2008, à l’exception des modifications décrites 
ci-dessous. Tous les montants sont exprimés en monnaie canadienne. 

Certains chiffres comparatifs ont été reclassés pour les rendre conformes à la présentation adoptée au cours de 
l’exercice 2009. 

b) Instruments financiers et Informations à fournir concernant le capital 
En date du 1er septembre 2008, la Société a adopté, rétroactivement et sans retraitement des montants des périodes 
précédentes, les normes comptables suivantes publiées par l’Institut Canadien des Comptables Agréés (« ICCA ») : 

i) Le chapitre 3862, Instruments financiers – informations à fournir, et le chapitre 3863, Instruments financiers – 
présentation, qui remplacent le chapitre 3861, Instruments financiers – informations à fournir et présentation. 
Ces nouveaux chapitres accroissent la divulgation des risques associés aux instruments financiers, qu’ils soient 
comptabilisés ou non, et comment se fait la gestion de ces risques (voir note 16). 

ii)  Le chapitre 1535, Informations à fournir concernant le capital, a également été publié. Ce chapitre exige la 
divulgation d’information à propos des objectifs, politiques et processus d’une entité en ce qui a trait à la gestion 
de son capital, la divulgation de données quantitatives sur les éléments inclus dans le capital et le fait que 
l’entité se soit conformée aux exigences en matière de capital auxquelles elle est soumise en vertu 
d’obligations extérieures (voir note 16). 

iii)  Le Comité sur les problèmes nouveaux a publié le CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs 
financiers et des passifs financiers, qui fournit des précisions sur la manière de mesurer les actifs et les passifs 
financiers, en tenant compte du risque de crédit propre à la Société ainsi que celui de la contrepartie dans la 
détermination de la valeur des actifs et passifs financiers. 

 

L’adoption des chapitres 3862 et 1535 n’a eu aucune incidence sur le bilan consolidé intermédiaire de la Société au        
28 février 2009, ni sur ses états consolidés intermédiaires des résultats et des flux de trésorerie pour les périodes de trois 
et six mois terminées à cette date. La Société a fait état de toutes les informations additionnelles requises dans ses états 
financiers consolidés intermédiaires. 

L’adoption du CPN-173 a eu les effets suivants sur le bilan d’ouverture au 1er septembre 2008 : les instruments financiers 
dérivés désignés comme couverture de flux de trésorerie présentés au passif ont diminué de 0,3 million $, les actifs 
d’impôt futurs à long terme ont diminué de 0,1 million $ et le cumul des autres éléments du résultat étendu a diminué de 
0,2 million $ (voir note 15).  L’incidence de l’adoption du CPN-173 sur le bilan consolidé intermédiaire au 28 février 2009 
est le suivant : les instruments financiers dérivés désignés comme couverture de flux de trésorerie présentés au passif ont 
diminué de 1,3 million $, les actifs d’impôt futurs à long terme ont diminué de 0,4 million $ et le cumul des autres éléments 
du résultat étendu a diminué de 0,9 million $. Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, l’adoption 
de ce CPN n’a pas eu d’impact significatif sur l’état consolidé intermédiaire des résultats. 
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c) Modifications comptables futures 
La Société estime que les recommandations futures de l’ICCA indiquées ci-dessous auront une incidence sur les états 
financiers futurs de la Société : 
 

i) Le chapitre 3064, Écarts d’acquisition et actifs incorporels, a été publié. Il remplace le chapitre 3062, 
Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels, et le chapitre 3450, Frais de recherche et développement. 
De plus, les entités ayant adopté le chapitre 3064 ne peuvent plus appliquer le CPN-27, Produits et 
charges au cours de la période de pré-exploitation. Ce nouveau chapitre établit les normes de 
comptabilisation, d’évaluation, de présentation et d’information applicables aux écarts d’acquisition et aux 
actifs incorporels. 
 

ii)  Le chapitre 1582, Regroupements d’entreprises, a été publié et remplace le chapitre 1581, 
Regroupements d’entreprises.  Ce nouveau chapitre établit des normes pour l’évaluation d’un 
regroupement d’entreprises et la comptabilisation et l’évaluation des actifs acquis et des passifs pris en 
charge. 

 

iii)  Le chapitre 1601, États financiers consolidés, et le chapitre 1602, Participation sans contrôle, ont été 
publiés et, ensemble, remplacent le chapitre 1600, États financiers consolidés.  Ces nouveaux chapitres 
établissent des normes pour la préparation d’états financiers consolidés et pour la comptabilisation, dans 
les états financiers consolidés, d’une participation sans contrôle dans une filiale à la suite d’un 
regroupement d’entreprise. 

 

 

La Société est tenue d’appliquer le chapitre 3064 au cours de l’exercice 2010. À la suite de l’application de ce chapitre, la 
Société ne sera plus autorisée à capitaliser les coûts de pré-exploitation de nouveaux services ni d’autres actifs 
développés à l’interne, à moins que des critères spécifiques ne soient respectés. Lors de l’adoption future de ces 
recommandations le 1er septembre 2009, la Société éliminera les coûts de pré-exploitation d’entreprises non amortis 
enregistrés au bilan du 31 août 2009 dans les bénéfices non répartis d’ouverture de l’exercice 2010. La Société continue 
d’évaluer l’incidence de l’adoption du chapitre 3064 sur ses états financiers consolidés pour l’exercice 2010. 
 
La Société est tenue d’appliquer le chapitre 1582 prospectivement pour les regroupements d’entreprises pour lesquels la 
date d’acquisition est le 1er septembre 2011 ou une date ultérieure.  Le chapitre 1582 est l’équivalent canadien de la 
norme internationale d’information financière IFRS 3, Regroupements d’entreprises. 
 
La Société est tenue d’appliquer les chapitres 1601 et 1602 au cours de l’exercice 2012. Le chapitre 1602 est l’équivalent 
canadien de la norme internationale d’information financière IAS 27, États financiers consolidés et individuels. 
 
La Société évalue présentement les exigences des chapitres 1582, 1601 et 1602 ainsi que leur incidence potentielle sur 
ses états financiers consolidés. 
 
Le 13 février 2008, le Conseil des normes comptables a confirmé que les entreprises à but lucratif ayant une obligation 
publique de rendre des comptes seront tenues d'adopter les Normes internationales d’information financière (IFRS) pour 
les exercices ouverts le ou après le 1er janvier 2011. Les IFRS remplaceront alors les PCGR du Canada pour ces 
entreprises. Pour l’exercice 2012, la Société adoptera donc les IFRS, et d’ici là surveillera et analysera tous les 
changements qui résulteront de cette transition.   
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2. ACQUISITION D'ENTREPRISE 
Le 29 octobre 2007, la Société a complété l’acquisition de la quasi-totalité des actifs de Standard Radio Inc. (« Standard ») 
comprenant 53 stations de radio réparties dans 30 marchés du Canada, ainsi que deux chaînes de télévision situées dans 
le nord de la Colombie-Britannique. La transaction comprend également les actifs de Integrated Media Sales ou « IMS », 
une agence nationale de ventes de publicité, et de Sound Source Networks, une entreprise de service fournissant de la 
programmation radio (l’« acquisition de Standard »). Le prix de l’acquisition de Standard était de 1,08 milliard $, plus des 
coûts d’acquisition de 6,0 millions $ et excluait un fonds de roulement et des ajustements usuels de clôture de 
24,8 millions $, dont un montant de 2,8 millions $ a été payé au cours du premier trimestre de l’exercice 2009. La 
contrepartie de 1,08 milliard $ se composait d’un montant en espèces de 879,9 millions $ et de 4 750 987 actions de 
catégorie A sans droit de vote de la Société, lesquelles avaient une valeur de 202,5 millions $ sur la base du prix du 
marché de l’action au moment de l’annonce de l’entente le 12 avril 2007. La contrepartie en espèces a été financée à 
l’aide des espèces disponibles, et d’un emprunt bancaire de 825,0 millions $ (voir note 12). Selon les conditions de 
l’entente, la Société a pris en charge le régime de retraite à prestations déterminées et le régime d’avantages 
complémentaires de retraite de Standard. Les actifs acquis, les passifs pris en charge et les résultats d’exploitation sont 
consolidés depuis la date de clôture de la transaction, le 29 octobre 2007. 
 
Le prix d’achat de Standard est assujetti à une contrepartie conditionnelle d’un montant maximum de 28,4 millions $, 
fondée sur l’incidence sur les bénéfices futurs d’une résolution favorable des questions réglementaires spécifiées dans 
l’entente. Le cas échéant, la contrepartie additionnelle sera comptabilisée à titre d’augmentation de l’écart d’acquisition 
pendant la période durant laquelle la résolution aura eu lieu. 
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Les détails de l’acquisition d’entreprise, comptabilisée selon la méthode de l’acquisition, sont les suivants : 
 
(en milliers) 

    
 

     

Actifs acquis :     
Espèces et quasi-espèces     331 $ 
Débiteurs     44 842  
Frais payés d’avance et autres actifs à court terme      3 386  
Immobilisations corporelles     32 922  
Relations client     1 791  
Licences de radiodiffusion (note 10)     856 798  
Écart d’acquisition (note 11) 
Actifs d’impôts futurs 

    240 929 
16 514 

 

     1 197 513  
       

Passifs pris en charge :       
Créditeurs et charges à payer     (23 626)  
Avantages sociaux futurs     (6 816)  
Montants à payer en vertu des conditions de licences du CRTC découlant d’acquisition  (53 899)  

Contrepartie totale     1 113 172 $ 
       

La contrepartie est composée de :       
Espèces disponibles     79 128 $ 
Espèces financées par la dette à long terme (note 12)     825 000  
Actions de catégorie A sans droit de vote (note 13.a))     202 487  
Coûts d’acquisition     6 557  

Contrepartie totale     1 113 172 $ 

 
Aux fins de l’impôt sur le revenu, les licences de radiodiffusion et l’écart d’acquisition créé dans le cadre de l’acquisition de 
Standard de 642,6 millions $ et de 146,7 millions $ respectivement, sont déductibles à titre de déduction relative à des 
immobilisations incorporelles. 
 
L’allocation du prix d’achat ci-dessus inclut 5,7 millions $ de frais de restructuration, relatifs principalement à des 
indemnités de licenciement.  
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3. IMPÔTS SUR LE BÉNÉFICE 
Au cours de l’exercice financier 2008, le gouvernement fédéral a décrété une baisse progressive du taux d’impôts général 
des entreprises et le gouvernement de la Colombie-Britannique a pratiquement mis en vigueur une baisse de son taux 
d’impôts général des entreprises. Pour chacun des changements de taux d’impôts pratiquement en vigueur, sur lesquels 
la Société n’a aucun contrôle, la Société devait réévaluer ses actifs et passifs d’impôts futurs en utilisant les nouveaux 
taux d’impôts des entreprises pratiquement en vigueur. Pour ce faire, la Société a pris en compte les taux d’impôts prévus 
au moment où les actifs d’impôts futurs se réaliseront et les passifs se régleront. Pour les périodes de trois et six mois 
terminées le 29 février 2008, la Société a enregistré un recouvrement d’impôts futurs, sans impact sur ses flux de 
trésorerie, de 28,3 millions $ (0,49 $ par action et 0,51 $ par action respectivement) à l’état consolidé intermédiaire des 
résultats. 
 
Les principaux éléments des impôts sur le bénéfice pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009 et le 
29 février 2008 sont les suivants : 
 

 3 mois  6 mois 
(en milliers) 2009   2008   2009   2008  
   

Charge fiscale exigible 11 261 $ 10 495 $ 28 018 $ 27 705 $ 
Charge fiscale future relative à la création et à la 

contrepassation d’écarts temporaires 2 780 4 011 6 053  6 480   
Recouvrement d’impôts futurs découlant de 

changements de taux d’impôts – (28 259) –  (28 259)  
Impôts sur le bénéfice (recouvrement) 14 041 $ (13 753) $ 34 071 $ 5 926 $ 
 

  
 
 

4. INTÉRÊTS ET FRAIS FINANCIERS 
 3 mois  6 mois 
(en milliers) 2009   2008   2009   2008  

   

Dépenses d’intérêts sur la dette à long terme 4 498 $ 10 744 $ 12 007 $ 14 331 $ 
Dépenses d’intérêts relatives au contrat de swap, nettes 4 118 251 6 430  190  
Intérêts implicites sur les autres passifs à long terme 660 755 1 319  1 031  
Autres dépenses (revenus) d’intérêts et frais 

de financement, nets 270 (120) 308  (443)  
 9 546 $ 11 630 $ 20 064 $ 15 109 $ 
 

  



- 42 - 
ASTRAL MEDIA INC.   
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires 
pour les périodes terminées le 28 février 2009 et le 29 février 2008 
(non vérifiées) 
 

5. ACTIVITÉS ABANDONNÉES 
 

En août 2008, la Société a annoncé la fermeture de son service d’annonces classées TATV. Par conséquent, la Société 
n’avait aucun résultat d’exploitation des activités abandonnées à rapporter pour cette division dans son état consolidé 
intermédiaire des résultats pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009 (pour les périodes de trois et six 
mois terminées le 29 février 2008 respectivement, un bénéfice net des activités abandonnées de 49 000 $ et 79 000 $ (aucun 
impact sur le bénéfice par action) a été enregistré).  Les chiffres comparatifs inclus dans les états consolidés intermédiaires 
des résultats et des flux de trésorerie ont été ajustés à la suite du reclassement des résultats d’exploitation de TATV dans les 
activités abandonnées. 
 
 

6. ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE 
a) Variation nette des éléments hors caisse liés à l’exploitation 

 3 mois  6 mois 
(en milliers) 2009   2008   2009   2008  
   
Diminution (augmentation) des débiteurs et autres 

actifs  
 

39 316 $
 

18 739 $
 

17 961 $  
 

(11 495) $ 
Diminution (augmentation) des droits d’émissions et 

de films 
 

(3 374) 
 

1 440 
 

(8 757)  
 

(12 134)  
Diminution des créditeurs, des charges à payer et   

des impôts à payer 
 

(14 254) 
 

(26 324) 
 

(20 003)  
 

(14 252)  
Augmentation (diminution) des droits d’émissions et de 

films à payer 
 

(575) 
 

(5 635) 
 

16 627  
 

(2 426)  
 21 113 $ (11 780) $ 5 828 $  (40 307) $ 
 
 
 

b) Intérêts payés ou reçus et impôts sur le bénéfice payés 
 3 mois  6 mois 
(en milliers)  2009   2008   2009   2008  
            

Intérêts payés (8 916) $  (10 897) $ (18 856) $ (14 772) $
Intérêts reçus 201 $  187 $ 454 $ 915 $
Impôts sur le bénéfice payés (10 997) $  (13 499) $ (26 622) $ (38 736) $
 

c) Opérations hors caisse 
Les états consolidés intermédiaires des flux de trésorerie pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009 ne 
comprennent pas les acquisitions d’immobilisations corporelles non payées à cette date de 1,6 million $ et inclut les 
acquisitions d’immobilisations corporelles impayées au 30 novembre 2008 et au 31 août 2008 de 1,1 million $ et de 
3,4 millions $ respectivement. Pour les six mois terminés le 29 février 2008, l’état consolidé intermédiaire des flux de 
trésorerie exclut la valeur comptable des actions de catégorie A sans droit de vote de la Société émises au cours du premier 
trimestre de l’exercice 2008 dans le cadre de la contrepartie de l’acquisition de Standard (voir note 2). 
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7. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS 
La Société a des régimes de retraite à prestations déterminées à participation volontaire (le « Régime ») qui ne sont plus 
offerts aux nouveaux employés, ainsi qu’un régime complémentaire de retraite pour les dirigeants (« RCRD ») dans le but 
de fournir des prestations de retraite supplémentaires à certains dirigeants clés. La Société a également un régime 
d’avantages complémentaires de retraite qui offre des prestations pour soins de santé et dentaires à certains employés 
embauchés avant le 1er janvier 2002. 
 
Les éléments compris dans les dépenses liées aux régimes de retraite à prestations déterminées et au RCRD de la Société 
au cours des trois mois terminés le 28 février 2009 et le 29 février 2008 sont les suivants : 
 
 2009  2008 
(en milliers) Régime  RCRD   Régime  RCRD  
          

Coût des prestations au titre des services rendus au cours 
de la période 1 722 $ 112 $ 

 
1 764 $ 106 $ 

Charge d’intérêts 991  160   811  158  
Rendement prévu de l’actif du régime (986)  –   (800)  –  
Amortissement des coûts des services passés –  16   –  16  
Amortissement de la perte actuarielle nette 16  –   110  16  
Charge nette des régimes de retraite 1 743 $ 288 $  1 885 $ 296 $ 
 
Les éléments compris dans les dépenses liées aux régimes de retraite à prestations déterminées et au RCRD de la 
Société au cours des six mois terminés le 28 février 2009 et le 29 février 2008 sont les suivants : 
 
 2009  2008 
(en milliers) Régime  RCRD   Régime  RCRD  
 

    
 

   

Coût des prestations au titre des services rendus au cours 
de la période 3 445 $ 225 $ 

 
3 529 $ 212 $ 

Charge d’intérêts 1 981  319   1 622  315  
Rendement prévu de l’actif du régime (1 972)  –   (1 600)  –  
Amortissement des coûts des services passés –  32   –  33  
Amortissement de la perte actuarielle nette 31  –   220  32  
Charge nette des régimes de retraite 3 485 $ 576 $  3 771 $ 592 $ 
 
 
 
 

Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, le coût lié au régime d’avantages complémentaires de 
retraite de la Société est de 0,1 million $ et 0,3 million $ respectivement et est inclus dans les frais d’exploitation à l’état 
consolidé intermédiaire des résultats (0,1 million $ et 0,2 million $ respectivement pour les périodes de trois et six mois 
terminées le 29 février 2008). 
 
 
 

Des volets à cotisations déterminées sont également offerts à tous les employés embauchés le ou après le 
1er décembre 2005. Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, les cotisations versées par la 
Société, à l’égard des services rendus par les employés pendant les périodes, dans le cadre des régimes de retraite à 
cotisations déterminées, sont de 0,4 million $ et de 0,8 million $ respectivement et sont inclus dans les frais d’exploitation à 
l’état consolidé intermédiaire des résultats (0,3 million $ et 0,5 million $ respectivement pour les périodes de trois et six 
mois terminées le 29 février 2008).   
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8. INFORMATION SECTORIELLE 
Les secteurs d’exploitation de la Société sont la Télévision, la Radio et l’Affichage extérieur. La Télévision englobe les services 
de télévision spécialisée, payante et à la carte de la Société. Ses produits sont tirés des abonnements, des ventes de publicité 
et des ventes de services à la carte. La Radio comprend les stations de radio FM et AM de la Société et ses produits sont tirés 
de la publicité diffusée à l’antenne de ces stations. Suite à sa fermeture en août 2008,  les résultats d’exploitation de TATV ont 
été retirés des chiffres comparatifs du secteur Radio et reclassés dans les activités abandonnées. Les activités de l’Affichage 
extérieur ont trait à l’affichage de publicités sur l’ensemble des panneaux d’affichage et du mobilier urbain de la Société et ses 
produits sont tirés de la vente de telles publicités. Les revenus publicitaires de chacun de ces trois secteurs d’exploitation 
tendent à suivre des cycles saisonniers. Toutes les activités de la Société sont exercées au Canada. 
 
Au cours du deuxième trimestre de l’exercice 2009, la Société a restructuré certaines de ses activités radio et des frais de 
restructuration de 2,7 millions $ ont été comptabilisés dans l’état consolidé intermédiaire des résultats. 
 
 

 Pour les trois mois terminés le 28 février 2009 

(en milliers de $) Télévision Radio 
Affichage 
extérieur Consolidé 

    

Produits des activités poursuivies 121 778 75 334  12 166 209 278 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes ci-dessous 43 158  23 454 1 495 68 107 
 Amortissements (2 358) (2 500) (1 630) (6 488) 
 Frais de restructuration – (2 691) – (2 691) 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes non affectés 40 800 18 263 (135) 58 928 
 Dépenses d’intérêts, nettes    (9 546) 
 Charges du siège social (incluant l’amortissement de 201 $)    (6 394) 
 Impôts sur le bénéfice    (14 041) 
Bénéfice net des activités poursuivies    28 947 
Actifs identifiables des activités poursuivies à la fin de la 

période (excluant l’actif du siège social de 67 884 $) 805 347 1 409 744 115 780 
 

2 330 871 
Acquisitions d’immobilisations corporelles 
 (excluant les acquisitions du siège social de 328 $) 1 693  2 213 6 838 

 
10 744 

 

 Pour les trois mois terminés le 29 février 2008 

(en milliers de $) Télévision Radio 
Affichage 
extérieur Consolidé 

    

Produits des activités poursuivies 118 727 73 990  13 133 205 850 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes ci-dessous 41 338  23 898 1 953 67 189 
 Amortissements (1 984) (2 374) (1 326) (5 684) 
 Frais de restructuration – – – – 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes non affectés 39 354 21 524 627 61 505 
 Dépenses d’intérêts, nettes    (11 630) 
 Charges du siège social (incluant l’amortissement de 297 $)    (6 423) 
 Recouvrement d’impôts sur le bénéfice    13 753 
Bénéfice net des activités poursuivies    57 205 
Actifs identifiables des activités poursuivies à la fin de la période 

(excluant l’actif du siège social de 18 982 $) 781 012 1 578 415 98 760 
 

2 458 187 
Acquisitions d’immobilisations corporelles 
 (excluant les acquisitions du siège social de 361 $) 1 699  1 555 1 525 

 
4 779 
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 Pour les six mois terminés le 28 février 2009 

(en milliers de $) Télévision Radio 
Affichage 
extérieur Consolidé 

     
Produits des activités poursuivies 255 217 165 192 33 352 453 761 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes ci-dessous 90 847 54 339 9 311 154 497 
  Amortissements (4 678) (4 953) (3 228) (12 859) 

Frais de restructuration – (2 691) – (2 691) 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes non affectés 86 169 46 695 6 083 138 947 
  Dépenses d’intérêts, nettes    (20 064) 
  Charges du siège social (incluant l'amortissement de 385 $)    (13 503) 
  Impôts sur le bénéfice    (34 071) 
Bénéfice net des activités poursuivies    71 309 
Actifs identifiables des activités poursuivies à la fin de la 

période (excluant l’actif du siège social de 67 884$) 805 347 1 409 744 115 780 2 330 871 
Acquisitions d’immobilisations corporelles  
 (excluant les acquisitions du siège social de 647 $) 3 959 3 894 11 208 19 061 
Acquisition de licences de radiodiffusion – – – – 
Addition d’écart d’acquisition – – – – 
 
 
 
 Pour les six mois terminés le 29 février 2008 

(en milliers de $) Télévision Radio 
Affichage 
extérieur Consolidé 

     
Produits des activités poursuivies 248 226 122 142 33 186 403 554 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes ci-dessous 88 796 40 956 9 284 139 036 
  Amortissements (3 827) (3 705) (2 585) (10 117) 

Frais de restructuration – – – – 
Bénéfice des activités poursuivies avant postes non affectés 84 969 37 251 6 699 128 919 
  Dépenses d’intérêts, nettes    (15 109) 
  Charges du siège social (incluant l'amortissement de 651 $)    (13 173)  
  Impôts sur le bénéfice    (5 926)  
Bénéfice net des activités poursuivies    94 711 
Actifs identifiables des activités poursuivies à la fin de la période  

(excluant l’actif du siège social de 18 982 $) 781 012 1 578 415 98 760 2 458 187 
Acquisitions d’immobilisations corporelles  
 (excluant les acquisitions du siège social de 510 $) 4 218 2 467 3 002 9 687 
Acquisition de licences de radiodiffusion (notes 2 et 10) – 856 798 – 856 798 
Addition d’écart d’acquisition (notes 2 et 11) – 240 929 – 240 929 
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9. AUTRES ACTIFS À LONG TERME 
Au cours des périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, la Société a capitalisé des frais d’exploitation liés au 
lancement de nouveaux services au cours du premier trimestre de l’exercice 2009 totalisant respectivement  
2,4 millions $  et 6,5 millions $  (0,7 million $  et 1,1 million $ avaient été capitalisés au cours des périodes de trois et six mois 
terminées le 29 février 2008). 
 

10. LICENCES DE RADIODIFFUSION 
Les modifications relatives aux licences de radiodiffusion se résument comme suit : 
 

(en milliers) 
Six mois terminés 
le 28 février 2009 

    Exercice terminé 
le 31 août 2008 

 

    
 

   

Début de l’exercice            1 807 496 $ 950 698  $ 
Licences de radiodiffusion acquises (note 2) –   856 798  
Fin de la période 1 807 496 $           1 807 496  $ 
 

11. ÉCARTS D'ACQUISITION 
Les modifications relatives aux écarts d’acquisition se résument comme suit : 
 

(en milliers) 
 Six mois terminés 

le 28 février 2009 
    Exercice terminé 

le 31 août 2008 
     

Début de l’exercice  356 945 $ 116 016 $ 
Écart d’acquisition lié à l’acquisition d’entreprise (note 2)  –  240 929  
Fin de la période  356 945 $ 356 945 $ 
 
Au 28 février 2009, les écarts d’acquisition de la Société ont trait au secteur Télévision pour un montant de 
29,8 millions $, au secteur Radio pour 240,9 millions $ ainsi qu’au secteur Affichage extérieur pour 86,2 millions $. 
 

12. FACILITÉS DE CRÉDIT 
Les éléments de la dette à long terme de la Société sont les suivants : 
 

(en milliers) 
   

Au 28 février 2009 
      

  Au 31 août 2008 
     

Acceptations bancaires d’un mois émises  794 300 $ 814 300 $ 
Prêts à taux préférentiel canadien  700  700  
Frais de financement reportés  (2 583)   (2 926)  
Dette à long terme  792 417 $ 812 074 $ 
 
Le 29 octobre 2007, la Société a conclu, avec un syndicat d’institutions financières, une facilité de crédit de 1,0 milliard $ 
(la « facilité ») dans le cadre du financement requis pour l’acquisition de Standard (voir note 2). La facilité a été réduite à 
970,0 millions $ au 28 février 2009 suite à des remboursements.  Subséquemment à la fin du deuxième trimestre, la Société a 
réduit sa facilité d’une somme additionnelle de 20,0 millions $ suite à un remboursement. La facilité a un terme de cinq ans à 
compter du 29 octobre 2007 et les emprunts effectués en vertu de cette facilité peuvent être faits sous la forme d’acceptations 
bancaires émises, de prêts à taux préférentiels canadien, de prêts à taux de base américain ou prêts à taux LIBOR, et portent 
intérêt en fonction du type d’emprunt contracté.  Ces taux sont majorés en fonction de certains ratios financiers. Afin de gérer 
son exposition aux risques de taux d’intérêt relatifs à la facilité, la Société a conclu un contrat de swap de taux d’intérêt qui 
couvre une portion de sa dette à long terme (voir note 16.a)). 
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Au 28 février 2009, le montant total des emprunts effectués en vertu de la facilité s’élevait à 795,0 millions $ (815,0 millions $ 
au 31 août 2008), excluant 19,3 millions $ de lettres de crédit en circulation (19,3 millions $ au 31 août 2008) et portait intérêt 
au taux de 4,0 %, en tenant compte des effets du contrat de swap de taux d’intérêt. La Société garantit entièrement la facilité 
sans fournir de biens en guise de sûreté.  Elle dispose également d’une clause de remboursement anticipé sans pénalité 
qu’elle peut exercer en tout temps pendant le terme de la facilité. Selon les termes de la facilité, la Société n’a aucune 
obligation de remboursement avant le 29 octobre 2012. 
 

Les coentreprises de la Société disposent également de facilités de crédit renouvelables de 4,5 millions $ (quote-part d’Astral) 
qui n’étaient pas utilisées au 28 février 2009 ni au 31 août 2008. 
 

13. CAPITAL-ACTIONS 
a) Capital-actions émis et en circulation 

Le tableau suivant résume les changements dans le capital-actions de la Société, soit ses actions de catégorie A sans droit de 
vote (« actions de catégorie A »), ses actions subalternes de catégorie B avec droit de vote (« actions de catégorie B ») et ses 
actions spéciales (« actions spéciales ») : 
  Six mois terminés 

le 28 février 2009 
 Exercice terminé 

le 31 août 2008 

(en milliers, sauf pour le nombre d’actions) 

 Nombre 
d’actions en 

circulation 

 Valeur 
comptable 

des actions 

 Nombre 
d’actions en 

circulation 

Valeur 
comptable 

des actions  
        

Actions de catégorie A :        
 Début de l’exercice  53 200 874  745 070 $ 49 777 203 558 534 $ 
 Actions de catégorie B converties  3 000  3  4 350 4  
 Options d’achat d’actions levées 

(notes 13.d) et 14) 
  

10 312 
  

177 
  

184 190 
 

3 756 
 

 Unités d’action avec restrictions converties  
(notes 13.d) et 14) 

  
105 500 

  
3 236 

  
100 544 

 
3 082 

 

Actions émises dans le cadre de la 
contrepartie pour l’acquisition de 
Standard (note 2) 

  
 

– 

  
 

– 

  
 

4 750 987 

 
 

202 487 

 

 Actions rachetées (note 13.e))  –  –  (1 616 400) (22 643)  
 Coûts d’émission des actions  –  –  – (150)  
 Fin de la période  53 319 686  748 486  53 200 874 745 070  
  

 

 

 

    

Actions de catégorie B :         
 Début de l’exercice  2 787 672  2 726  2 792 022 2 730  
 Converties en actions de catégorie A  (3 000)   (3)  (4 350) (4)  
 Fin de la période  2 784 672  2 723  2 787 672 2 726  
  

 

 

 

    

Actions spéciales  65 000  325  65 000 325  
Total  56 169 358  751 534 $ 56 053 546 748 121 $ 
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b) Bénéfice par action 
Le tableau suivant concilie le numérateur ainsi que les dénominateurs utilisés pour le calcul du bénéfice de base par 
action et du bénéfice dilué par action des activités poursuivies : 
 3 mois   6 mois  
(en milliers) 2009  2008   2009  2008  
          

Bénéfice net des activités poursuivies (numérateur) 28 947 $ 57 205 $  71 309 $ 94 711 $ 
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation 

(dénominateurs) : 
 
 

  
 
   

 
 
 

 

Nombre moyen pondéré d’actions en circulation                
– de base 56 102 

 
57 356 

  
56 056 55 812 

 

Effet des titres dilutifs 236  1 110   407 1 131  
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation – dilué 56 338  58 466   56 463 56 943  

 

Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, 1 364 052 et 709 925 options d’achat d’actions ont été 
exclues, respectivement, du calcul du bénéfice dilué par action en raison de leur effet anti dilutif (103 251 options d’achat 
d’action avaient été exclues pour les deux périodes correspondantes de l’exercice 2008). 
  

c) Coûts de rémunération à base d’actions 
Au cours du deuxième trimestre de l’exercice financier 2009, la Société a octroyé à des employés clés 372 270 options 
d’achat d’actions de catégorie A de la Société (344 732 options d’achat d’actions de catégorie A ont été attribuées au 
cours du deuxième trimestre de l’exercice 2008). La juste valeur des options attribuées a été déterminée au moyen du 
modèle d’évaluation d’options de Black et Scholes et selon les hypothèses suivantes : 

 Octroi 
exercice 2009 

 Octroi 
exercice 2008 

    
Hypothèses :    
 Taux d’intérêt sans risque 2,15 %  3,98 % 
 Volatilité prévue du cours des actions 24,60 %  17,80 % 
 Taux de rendement prévu de l’action 2,38 %  1,15 % 
 Durée prévue 4,5 ans  4,5 ans 
    Juste valeur par option : 3,66 $  8,41 $ 

 

Au cours du deuxième trimestre de l’exercice financier 2009, la Société a également octroyé 79 500 unités d’actions avec 
restrictions (« UAR ») à des employés clés (119 900 UAR ont été octroyées au cours du deuxième trimestre de  
l’exercice 2008). La juste valeur des UAR octroyées est de 20,75 $ par unité (43,50 $ par unité pour l’exercice 2008), soit 
la valeur d’une action de catégorie A de la Société sur le marché au moment de l’octroi. 
 
Les coûts de rémunération liés aux options d’achat d’actions et aux UAR octroyées aux employés sont comptabilisés dans 
les frais d’exploitation aux états consolidés intermédiaires des résultats sur leur période d’acquisition anticipée pour les 
options d’achat d’actions, et sur une période d’acquisition de trois ans pour les UAR. Ces coûts de rémunération sont 
crédités au surplus d’apport aux bilans consolidés intermédiaires. Pour les périodes de trois et six mois terminées 
le 28 février 2009, les coûts de rémunération à base d’actions se sont élevés à 1,6 million $ et 3,3 millions $ 
respectivement (voir note 14) (1,7 million $ et 3,1 millions $ respectivement pour les périodes de trois et six mois 
terminées le 29 février 2008). 
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d) Régime d’options d’achat d’actions et régime d’unités d’actions avec restrictions 

Le tableau suivant résume la situation du régime d’options d’achat d’actions de la Société : 

 
  Six mois terminés 

le 28 février 2009 
 Exercice terminé 

le 31 août 2008 
Nombre d’options :     
   

En circulation – début de l’exercice  3 104 096  2 979 397 
Octroyées  372 270  344 732 
Levées  (10 312)   (184 190) 
Annulées  (248)   (34 921) 
Échues  (229 324)   (922) 
En circulation – fin de la période  3 236 482  3 104 096 
Pouvant être levées – fin de la période  2 288 774  2 228 314 

 

 

Le tableau suivant résume la situation du régime d’unités d’actions avec restrictions de la Société : 

 
 Six mois terminés 

le 28 février 2009 
 Exercice terminé 

le 31 août 2008 
Nombre d’unités :     
     

En circulation – début de l’exercice  329 800  317 422 
 Octroyées  79 500  119 900 
 Converties en actions de catégorie A  (105 500)   (100 544) 
 Annulées/échues  –  (6 978) 

En circulation – fin de la période  303 800  329 800 
 

e) Offre publique de rachat 

Le 9 décembre 2008, la Société a annoncé le renouvellement de son offre publique de rachat visant, avec l’objectif de les 
annuler, un maximum de 2 665 620 actions de catégorie A et de 139 234 actions de catégorie B, ces deux quantités 
représentant pas plus de 5% des actions en circulation au 30 novembre 2008 pour leur catégorie d’actions respective. 
Le programme de rachat se déroule sur une période maximale de 12 mois qui a débuté le 15 décembre 2008. 

Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, la Société n’a racheté aucune action de catégorie A 
ou action de catégorie B.  Au cours des périodes comparables de l’exercice précédent, la Société avait racheté 
respectivement 411 700 et 417 700 actions de catégorie A pour une contrepartie totale en espèces de 16,6 millions $ et 
16,9 millions $, dont des montants de 10,9 millions $ et 11,1 millions $ ont été débités aux bénéfices non répartis. 
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14. SURPLUS D'APPORT 

Les modifications relatives au surplus d’apport se résument comme suit : 

(en milliers) 
 Six mois terminés 

le 28 février 2009 
 Exercice terminé  

 le 31 août 2008 
   
   

Début de l’exercice              14 409 $              11 645 $ 
Coûts de rémunération à base d’actions (note 13.c)) 3 266 6 270 
Options d'achat d'actions levées (12) (424) 
Unités d’actions avec restrictions converties en actions de 

catégorie A (note 13.a)) (3 236)  (3 082) 
 

Fin de la période               14 427 $             14 409 $ 

 

15. CUMUL DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU 
 
Les modifications relatives au cumul des autres éléments du résultat étendu se résument comme suit : 

(en milliers) 
 Six mois terminés  

le 28 février 2009 
Exercice terminé  
 le 31 août 2008 

   
   

Début de l’exercice              (13 225)     $              3 896 $ 
Solde d’ouverture ajusté à la suite de l’adoption du CPN-173 

(après impôts sur le bénéfice de 0,1 million $) (note 1.b)) 224 – 
Autres éléments du résultat étendu pour la période  

(après impôts sur le bénéfice de 3,5 millions $ et de  
6,9 millions $ respectivement) (9 100)  (17 121) 

 

Fin de la période (22 101)  $                (13 225) $ 
 

Pour les six mois terminés le 28 février 2009, et selon la valeur du marché de l’instrument dérivé, une perte hors caisse non 
réalisée de 12,6 millions $ (9,1 millions $ après impôts sur le bénéfice), représentant la variation de la valeur du marché 
depuis le 31 août 2008, a été comptabilisée à l’état consolidé intermédiaire du résultat étendu (une perte hors caisse non 
réalisée de 21,5 millions $ (15,5 millions $ après impôts sur le bénéfice) a été comptabilisée pour les six mois terminés 
le 29 février 2008). 
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16. INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

a) Risques découlant des instruments financiers 
Dans le cours normal de ses activités, la Société est exposée à des risques, constitués principalement du risque de taux 
d’intérêt, du risque de crédit et du risque de liquidité du marché, découlant de ses instruments financiers.  La Société gère 
cette exposition au risque sur une base permanente. 
 

i) Risque du taux d’intérêt 
Les emprunts effectués sur la facilité à taux variable de la Société sont sujets à des fluctuations de taux d’intérêt. Afin de 
gérer la volatilité liée à ce risque, la Société a recours à des instruments financiers dérivés. La Société n’a pas recours à 
des instruments financiers dérivés à des fins de négociation ou de spéculation.  Le 29 octobre 2007, la Société a conclu un 
contrat de swap de taux d’intérêt avec une grande banque canadienne pour couvrir son risque lié aux fluctuations des taux 
d’intérêt (le « contrat »). Le contrat est fondé sur un montant nominal initial de 750,0 millions $ qui est réduit 
périodiquement (540,7 millions $ au 28 février 2009) selon un échéancier prédéterminé et ce, jusqu'à son échéance le 
29 mai 2012. En vertu du contrat, la Société paie un taux d’intérêt fixe de 4,6 % et reçoit un taux d’intérêt variable fondé 
sur des acceptations bancaires de 30 jours. La Société a choisi d’appliquer la comptabilité de couverture de flux de 
trésorerie pour cet instrument financier dérivé.  
 
De plus, les fluctuations de taux d’intérêt pourraient avoir une incidence sur les revenus d’intérêts gagnés par la Société 
sur ses espèces, ses quasi-espèces et ses placements à court terme. La Société a mis en œuvre une politique 
d’investissement conçue pour protéger son capital et générer un rendement raisonnable.  La politique définit les types 
d’instruments financiers acceptables, leur concentration et leurs cotes de solvabilité acceptables. 
 
Des fluctuations du taux d'intérêt auraient une incidence sur le bénéfice net des activités poursuivies et sur les autres 
éléments du résultat étendu de la Société.  Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, une 
variation du taux d’intérêt de 0,5 % aurait eu les effets suivants : 
 

 
  

3 mois 
   

6 mois 

(en milliers) 
        Hausse 

de 0,5% 
 Baisse 

de 0,5% 
 Hausse 

de  0,5% 
 Baisse 

de 0,5% 
 

         

Incidence des variations de taux d’intérêt sur le 
bénéfice net des activités poursuivies 

 
 

 
(171) 

 
$ 

 
171 

 
$ 

 
(344)

 
$ 

 
344 

 
$ 

         
Incidence des variations de la juste valeur des 

instruments dérivés désignés comme 
couverture de flux de trésorerie sur les 
autres éléments du résultat étendu, net 
d’impôts 

 
 
 

 
 
 
 

3 229 

 
 
 
 

$ 

 
 
 
 

(3 273) 

 
 
 
 
$ 

 
 
 
 

3 229 

 
 
 
 
$ 

 
 
 
 

(3 273) 

 
 
 
 
$ 
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ii) Risque de crédit 
Le risque de crédit lié aux instruments financiers découle de la possibilité qu’une contrepartie à un instrument, dans le 
cadre duquel la Société peut recevoir un paiement, manque à ses obligations. Les débiteurs proviennent principalement 
des frais mensuels de gros facturés aux distributeurs en relation avec les abonnements aux services de télévision payante 
et spécialisée ainsi que des ventes de publicités diffusées sur les ondes ou affichées sur les propriétés des secteurs de la 
Télévision, de la Radio et de l’Affichage extérieur de la Société.   
 
Dans le contexte économique actuel, le risque de crédit auquel la Société est exposée est plus élevé; toutefois, il est 
difficile d’en prédire l’effet sur les soldes des débiteurs de la Société. Pour réduire ce risque, la Société procède 
régulièrement à des évaluations de crédit de ses clients. Les provisions, qui sont estimées sur la base des taux de perte 
historiques ajustés aux événements actuels, sont surveillées en permanence par la direction. Les débiteurs sont radiés à 
l’encontre de la provision pour créances douteuses seulement si la Société croit qu’un montant impayé ne sera pas 
recouvré. Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, la Société a comptabilisé une provision pour 
créances douteuses de 0,9 million $ et 1,6 million $ respectivement dans les frais d’exploitation à l’état consolidé 
intermédiaire des résultats. Par le passé, la Société n’a subi aucune perte importante liée au risque de crédit. 
Au 28 février 2009 et au 31 août 2008, aucun client ne représentait 10 % ou plus des débiteurs consolidés.  Le risque de 
crédit maximum auquel la Société est exposée représente la somme des quasi-espèces et des débiteurs. 
 
Conformément à leurs conditions respectives de paiement, l’âge des débiteurs consolidés se présente comme suit au 
28 février 2009: 
 
(en milliers)      
   

En conformité avec les conditions de paiement  74 357 $ 
En souffrance – moins de 31 jours  30 715 
En souffrance – de 31 à 60 jours  22 330 
En souffrance – de 61 à 90 jours  11 508 
En souffrance – plus de 91 jours  6 079 
  144 989 
Provision pour créances douteuses  (4 345)  
Total  140 644 $ 
 
Pour les périodes de trois et six mois terminées le 28 février 2009, deux clients représentaient respectivement 24 % et 
22 % (pour l’exercice terminé le 31 août 2008, deux clients représentaient 22 %) des produits d’exploitation consolidés des 
activités poursuivies. 
 

iii) Risque de liquidité 
 

Le risque de liquidité est le risque que la Société ne soit pas en mesure de respecter ses obligations financières 
lorsqu’elles sont dues ou qu’elle puisse le faire seulement à un coût excessif.  En raison de la capacité de la Société à 
générer des flux de trésorerie grâce à ses activités, la direction estime que les flux de trésorerie sont suffisants pour 
couvrir ses obligations connues à l’égard de son exploitation et de ses besoins en capital, ainsi que ses paiements de 
dividendes, son service de la dette et ses engagements à court et à long terme.  Par conséquent, la direction évalue le 
risque de liquidité de la Société comme faible. Le risque de liquidité est également considéré comme étant faible en raison 
du fait que la Société a accès, jusqu'au 29 octobre 2012, à la portion inutilisée de sa facilité de crédit qui s’élevait à 
155,7  millions $ au 28 février 2009. Néanmoins, la Société gère ses liquidités en se fondant sur des prévisions financières 
et sur des flux de trésorerie anticipés. 
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Les dates d’échéance des passifs financiers de la Société au 28 février 2009 sont les suivantes : 
 

(en milliers) 

 
Échéance 

dans les 12 
prochains 

mois 

 Échéance 
dans les 

13 à 36 
prochains 

mois 

 Échéance 
dans les 

37 à 60 
prochains 

mois 

 
Échéance 
dans plus 

de 60 
mois 

 

Total 

 

          

           
Créditeurs et charges à payer 95 392 $ – $ – $ – $ 95 392 $ 
Montants à payer en vertu des conditions de 

licence du CRTC découlant d’acquisitions 
 

11 843 
 

21 416 
 

19 001 
 

8 942 
 

61 202 
 

Droits d’émissions et de films à payer 72 843  20 007  520  1 134  94 504  
Dette à long terme –  –  795 000  –  795 000  
Paiement d’intérêts sur la dette à long terme 11 743  23 487  7 818  –  43 048  
Paiements nets en vertu du contrat de swap 

de taux d'intérêt 
 

17 672 
  

16 872 
  

269 
  

– 
  

34 813 
 

Autres passifs financiers à long terme –  413  –  –  413  
Total 209 493 $ 82 195 $ 822 608 $ 10 076 $ 1 124 372 $ 
  

Les paiements d’intérêt sur la dette à long terme et les paiements nets en vertu du contrat du swap de taux d’intérêt 
présentés dans le tableau ci-dessus ont été calculés respectivement au moyen du taux d’intérêt variable du 28 février 2009 
et du taux d’intérêt variable des acceptations bancaires de 30 jours en vigueur à cette même date et ce, jusqu’à la date de 
maturité de la facilité, le 29 octobre 2012. 
 

b) Juste valeur 
  

  
 

Au 28 février 2009  
 

Au 31 août 2008  

(en milliers de $) 
 Valeur 

comptable 
 Juste 

valeur 
 Valeur 

comptable 
 Juste 

valeur  
         

Actifs financiers         
Actifs financiers détenus à des fins de 

transaction 
      

Espèces et quasi-espèces  41 666  41 666  –  –  
Placements détenus jusqu’à leur échéance          

Placements à court terme  –  –  9 962  9 962  
Prêts et créances          

Débiteurs  140 644  140 644  155 841  155 841  
          

Passifs financiers          
 Autres passifs financiers          

Découvert bancaire  –  –  3 644  3 644  
Créditeurs et charges à payer  107 235  107 235  129 906  129 906  
Droits d’émissions et de films à payer  

– court terme 
  

72 843 
  

72 843 
  

64 060 
  

64 060 
 

Droits d’émission et de films à payer 
– long terme 

  
21 290 

  
21 290 

  
13 446 

  
13 446 

 

Dette à long terme  792 417  731 302  812 074  788 232  
Instruments dérivés désignés comme 

couverture de flux de trésorerie 
         

Contrat de swap de taux d'intérêt  30 695  30 695  18 374  18 374  
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La juste valeur des espèces et quasi-espèces, des placements à court terme, des débiteurs, du découvert bancaire, des 
créditeurs et des charges à payer, et des droits d’émissions et de films à payer à court terme se rapproche de leur valeur 
comptable en raison de l’échéance à court terme de ces instruments. 
 
La juste valeur des droits d’émissions et de films à payer à long terme a été calculée en utilisant une méthode 
d’actualisation du flux de trésorerie des paiements comptants futurs estimatifs et les meilleures estimations de la direction, 
incluant les dates de paiement des droits d’émissions et de films qui sont prévus jusqu’à l’exercice 2019. Pour la Société, 
leur juste valeur se rapproche de leur valeur comptable.  
 
La juste valeur de la dette à long terme, déduction faite des frais de financement reportés, a été calculée en utilisant une 
méthode d’actualisation des flux de trésorerie et les meilleures estimations de la direction pour une dette à long terme 
présentant des risques de crédit similaires, incluant un taux d’intérêt de 5,9 % et la date de remboursement de la dette à 
long terme en octobre 2012.  
 
La juste valeur du swap de taux d’intérêt est calculée au moyen de la technique d'évaluation fondée sur la valeur actuelle 
nette des flux de trésorerie futurs en utilisant les indications et les hypothèses obtenues auprès d'une institution financière 
importante, ajusté pour tenir compte du risque de crédit propre à la Société. 
 

c) Gestion du risque lié au capital  
Dans le cadre de la gestion du capital, la Société inclut la dette à long terme et l’avoir des actionnaires (excluant le cumul 
des autres éléments du résultat étendu), les espèces et quasi-espèces (le découvert bancaire), de même que les 
placements à court terme dans sa définition du capital. Les objectifs d’ensemble de la Société en matière de gestion du 
capital consistent à créer de la valeur pour les actionnaires grâce à la croissance organique des activités et par des 
acquisitions rentables, et à maintenir la structure du capital la plus optimale possible afin de minimiser le coût de son 
capital.  
 
La Société gère la structure du capital et procède à des ajustements à la lumière de l’évolution de la conjoncture 
économique. Dans le but de consolider ou d’ajuster la structure du capital, la Société examine le montant des dividendes à 
verser annuellement aux actionnaires et décide périodiquement de racheter des actions sur le marché et/ou de 
rembourser sa dette. 
 
Afin d’assurer le respect des règlements du gouvernement fédéral, de la Loi sur la radiodiffusion et des règlements 
régissant les services de télévision spécialisée, payante et à la carte ainsi que les stations radio 
(les « règlements »), la Société a imposé des restrictions concernant l’émission, le transfert et, s’il y a lieu, l’exercice des 
droits de vote des actions de la Société. Selon ces restrictions, la Société peut interdire l’émission d’actions ou refuser 
d’enregistrer le transfert d’actions ou, le cas échéant, prohiber le vote d’actions dans des circonstances qui auraient, ou 
pourraient avoir, un effet négatif sur la capacité de la Société et de ses sociétés affiliées, d’être habilitées, aux termes des 
règlements, à obtenir, à maintenir, à renouveler ou à modifier toute licence d’exploitation de la Société et de ses affiliés, y 
compris une licence pour l’exploitation d’une entreprise de radiodiffusion, ou de se conformer à de tels termes ou aux 
termes d’une telle licence. 
 
Conformément aux conditions de la facilité, la Société est assujettie à certaines clauses restrictives telles que le ratio 
dette/bénéfice avant intérêts, impôts et amortissements (« BAIIA ») et le ratio de couverture des intérêts.  Le BAIIA est une 
mesure qui n’a pas de signification uniformisée décrite par les PCGR et peut ne pas être comparable aux mesures 
similaires présentées par d’autres sociétés.   
 
Au 28 février 2009, la Société respectait toutes les exigences décrites ci-dessus et la gestion des objectifs de la Société 
liés au capital n’a pas changé depuis le 31 août 2008. 
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